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Article 47 (nouveau). - L’entrée en jouissance des pensions prévues par le présent décret, est fixée à partir du premier jour 
du mois qui suit celui au cours duquel l’assuré ait rempli les conditions d’ouverture du droit à pension visées au présent décret. 

Le droit à pension s’éteint à l’expiration du mois au cours duquel le titulaire cesse de remplir les conditions exigées par le 
présent décret ou est décédé. 

Art. 3. - Est ajouté l’article 15 ter au décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au régime de vieillesse, d’invalidité et de 
survivants dans le secteur non agricole comme suit : 

Article 15 ter (nouveau). - Par dérogation aux dispositions de l’article 15 du présent décret, le droit à la retraite est ouvert 
sans condition d’âge avec jouissance différée de la pension jusqu’à l’âge de cinquante cinq ans pour les assurés qui cessent leur 
activité salariée pour convenance personnelle et qui justifient d’un stage minimum de 360 mois de cotisations validées. 

Art. 4. - Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger est chargé de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 août 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger et du ministre de la 
santé publique du 15 août 2007, complétant l’arrêté du 10 janvier 1995, fixant la liste des maladies 
professionnelles. 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger et le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de réparation des préjudices résultant des accidents du travail et des 
maladies professionnelles notamment son article 3, 

Vu la loi n° 95-56 du 28 juin 1995, portant régime de réparation des préjudices résultant des accidents du travail et des 
maladies professionnelles dans le secteur public, 

Vu l’arrêté du 10 janvier 1995, fixant la liste des maladies professionnelles, tel que complété par les arrêtés du 15 avril 
1999 et du 5 janvier 2003. 

Arrêtent :  

Article unique. - La liste des maladies professionnelles prévue par l’article 3 de la loi n° 94-28 du 21 février 1994 susvisée 
est amendée et complétée par les tableaux n° 6, 7, 28, 44, 56, 58, 59, 75, 80 et 82 annexés au présent arrêté. 

Tunis, le 15 août 2007. 

Le ministre de la santé publique 
Mohamed Ridha Kechrid 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger 
Ali Chaouch 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 


